




L’Ail fumé d’Arleux : 
culture et savoir-faire traditionnels

Aire géographique de l’IGP Ail fumé d’Arleux

La soupe à
l’Ail fumé d’Arleux

Pierrot de Lille
La marmite de Pierrot

Ingrédients pour 6 personnes :
2 litres d’eau, 500 g de pommes de

terre coupées en cubes, 1 grosse
carotte, 1 gros oignon, 

3 têtes d’ail fumé
d’Arleux épluchées,

30 g de beurre,1cube
de bouillon de volaille,

2 cuillères à soupe de crème fraîche,
pluches de cerfeuil (facultatif ), gruyère
râpé, croutons, sel et poivre.

Préparation : Faire suer les pommes 
de terre et les carottes dans le beurre et 
l’oignon émincé. Ajouter les têtes d’ail.
Verser l’eau avec le bouillon de volaille.
Saler, poivrer, couvrir et laisser cuire
35  à 40 minutes. Mixer. Ajouter la
crème fraîche. Décorer de quelques
pluches de cerfeuil. Servir à part
croutons et gruyère râpé l

À la fin de l’hiver
débute la 
plantation des

caïeux sur les terres fer-
tiles du pays d’Arleux.
Les producteurs choisis-
sent une variété d’ail du
Nord, emblématique du
patrimoine légumier
régional. Mais il faut attendre le mois
de juillet pour récolter le précieux condi-
ment. Étendues sur le champ avec leurs
fanes, les têtes d’ail sèchent au vent. Les producteurs les
entreposent ensuite par lots, avec soin, dans un endroit

sec et ventilé. Les racines débarras-
sées de la terre, les têtes sont triées
et calibrées. Les fanes aussi souples
que des cheveux sont alors tressées
à la main. De belles tresses compo-
sées de 10 à 90, voire 120 têtes que
l’on accroche facilement dans le
fumoir ou saureau.

Si autrefois, la tourbe et la courte
paille étaient les seuls combus-
tibles utilisés pour le fumage de
l’ail, aujourd’hui les producteurs

préfèrent employer le lignite
associé à la sciure de bois. Les
tresses reposent pendant 7 jours
minimum dans le fumoir à une
température maîtrisée. La tech-

nique traditionnelle du fumage accentue le bouquet de
l’ail tout en le colorant de teintes ocre, rouille ou
brune. Elle permet également de le conserver plus 
longtemps. 

Avant de commercialiser les tresses au poids ou à la
pièce, le producteur appose une étiquette certifiant
l’origine géographique Ail fumé d’Arleux. Elle
identifie un producteur respectueux de savoir-
faire traditionnels : un ail cultivé, récolté,
tressé et fumé dans le pays d’Arleux par
une main-d’œuvre locale mobilisée.
Désormais, vous ne pouvez
plus vous tromper ! l

Mise en œuvre par le Centre
régional de ressources géné-
tiques, le Groupement Qualité
Nord-Pas de Calais et le Pôle
Légumes Région Nord, l’IGP
l’Ail fumé d’Arleux garantit
aux consommateurs :
u 1. Une variété
d’ail du Nord, 
rose de printemps,
adaptée au terroir
et au tressage avec
une excellente conservation.
u 2. La culture et le fumage 
sur une aire géographique 
spécifique : 62 communes dans
la région d’Arleux.
u 3. Un fumage de qualité où
seuls tourbe, lignite, courte
paille et sciure sont autorisés. 
u 4. Une traçabilité du champ 
à l’assiette grâce à un numéro
de lot figurant sur la tresse.
u 5. Un contrôle réalisé par un
organisme indépendant l
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* En cours d’enregistrement au niveau européen
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